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2021/12/76 - Parcelle communale BE 237 : autorisation de servitude de passage. 
 
Le Maire expose que Madame et Monsieur Massinissa HAMADÈNE, 16a, rue du Terne 
d'Hargnies, 08320, Vireux-Wallerand, se sont portés acquéreurs de parcelles privées situées rue 
Ampère à Givet. Il s'agit des parcelles BE 213, 214, 238 et 239. Ils veulent y construire une 
maison. 
 
Afin d'accéder à la voirie et aux réseaux disponibles, les époux HAMADÈNE ont besoin 
d'emprunter la parcelle BE 237, propriété communale. 
 
M. Delatte précise que M. Hamadène a demandé à la Municipalité si elle était vendeur de 
cette parcelle. Or, après vérification, il s'avère que cette parcelle est l'aboutissement d'un 
chemin qui relie la route de Bon Secours à la rue Ampère. Cette parcelle 237 est un chemin 
qui est utilisé, selon certains d'entre nous, depuis il y a une soixantaine d'années et 
certainement avant. Légalement, il n'est pas possible de vendre ce terrain. Cependant, la 
Municipalité souhaite rendre service à M. Hamadène et lui apporter son aide car son projet 
est source d'apport de population, peut-être des enfants dans les écoles, … 
 
M. Itucci précise que ce chemin était déjà utilisé par les anciens propriétaires. Il y avait alors 
une petite construction. 
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Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après avis de la Commission des Finances, après en 
avoir délibéré, à la majorité (2 abstentions : Monsieur Claude Wallendorff, Madame Adélaïde 
Michelet) :  
 

 décide d'accorder une servitude de passage et de réseaux à Madame et Monsieur 
HAMADÈNE, sur la parcelle BE 237, sans engager la commune à macadamiser la 
dite parcelle, 
 

 autorise le Maire à signer les actes relatifs à la mise en place de cette servitude. 
 

M. Wallendorff précise qu'il s'abstient car, à titre personnel, il estime qu'il aurait été plus 
simple de vendre la parcelle plutôt que de conserver une servitude. 

  
 

2021/12/77 - Programme Climaxion : demande de subvention régionale. 
 
Le Maire expose que la Région Grand-Est et l'ADEME ont mis en place le programme 
Climaxion afin d'agir en faveur de la transition écologique et énergétique du territoire. 
 
Le programme Climaxion finance des audits afin de connaître l'état énergétique du patrimoine 
des Collectivités Territoriales. Cet audit permettra d'avoir une vision d'ensemble de l'état 
énergétique des bâtiments municipaux et donnera des priorités pour les actions à engager. Il 
permettra d'obtenir une fiche par bâtiment, ainsi qu'une synthèse générale. La Région finance 
ces audits à hauteur de 70 %, mais l'aide est plafonnée à 35 000 €. La première étape de ce 
processus est d'envoyer une lettre d'intention à la Région, accompagnée d'une délibération du 
Conseil Municipal. Une seule aide peut être accordée par la Région par mandat municipal, d'où 
l'intérêt de globaliser cet audit sur l'ensemble du patrimoine communal. 
 
M. Viscardy est favorable à la demande d'aide pour un audit mais souhaiterait connaître le 
coût de cet audit avant de s'engager. Il est tout à fait d'accord pour autoriser la signature de 
la lettre d'intention mais n'accepte pas le recrutement d'un bureau d'audit sans en connaître 
préalablement le coût. L'aide accordée par la Région est de 70 % plafonnée à 35 000 €. Il ne 
faudrait pas que l'étude coûte 400 000 €. Il souhaite que la rédaction de la délibération en 
tienne compte. 
 
M. Hamaide répond que la Région va accuser réception de notre lettre d'intention pour le 
lancement de la procédure et nous verrons alors combien l'audit va coûter. 
 
Compte tenu de la pertinence de la remarque de M. Viscardy.  M. Itucci est d'accord pour 
délibérer de la façon suivante : lui donner l'accord pour envoyer la lettre d'intention à la 
Région et consulter des bureaux d'audit et non en recruter. 
 
M. Wallendorff précise que le Conseil Municipal autorise le Maire à recruter un bureau 
d'étude ce qui ne signifie pas qu'il le recrutera forcément. Il le précise pour les Conseillers 
qui n'ont pas l'habitude de la gestion d'une commune. 
 
M. Hamaide indique que l'objectif est de mener un audit sur l'ensemble de nos bâtiments 
municipaux. Ensuite, en fonction du résultat de cette étude, il y aura lieu de décider des 
travaux à réaliser. Pour rappel, lorsque la liste Servir Givet est arrivée aux affaires, il a été 
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procédé au changement du toit du Cosec, Berthelot à l'époque, où une fuite importante 
d'énergie avait été constatée. Les travaux de ce changement de toit a coûté alors 100 000 €. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après avis de la Commission des Finances, après en 
avoir délibéré à l'unanimité :  
 
 donne son accord pour l'envoi d'une lettre d'intention au Conseil Régional afin de 

bénéficier du programme Climaxion.  
 
 donne son accord pour consulter les cabinets d'audit correspondants.  
 
 

B - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2021/12/78 - Modification de la Commission Urbanisme et Environnement, prévue à l'article 
26 du règlement intérieur. 
 
Par délibération n° 2020/07/3 du 28/07/2020, le Conseil Municipal a désigné les membres des 
commissions municipales par un vote au scrutin secret en respectant le principe de la 
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de 
l'assemblée communale (article L. 2121-22, al.3 du CGCT). 
 
La composition de la Commission Urbanisme et Environnement a été fixée à 6 membres (le 
Maire n'étant pas compris). 
 
Suite à la démission de Monsieur Bertrand Zeiner, il y a lieu de le remplacer. 
 
M. Itucci propose que Madame Chabot, suppléante, devienne titulaire et que M. Gigon 
prenne la place de suppléant. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 désigne comme remplaçant de Monsieur Bertrand Zeiner, démissionnaire, Madame 

Frédérique Chabot, précédemment suppléante en qualité de titulaire, et Monsieur 
Claude Gigon, comme suppléant, au sein de la Commission Urbanisme et 
Environnement, 

 
 fixe la liste de la Commission Urbanisme et Environnement de la façon suivante : 

 
Titulaires Suppléants 

 Claude WALLENDORFF 
 Dominique HAMAIDE 
 Antoine PÉTROTTI 
 Frédérique CHABOT 
 Antoine DI CARLO 
 Isabelle BLIGNY 

 Claude GIGON 
 
 
 

 Isabelle FABRE 
 Éric VISCARDY 
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2021/12/79 - Modification de la Commission Travaux - Vie des Quartiers, prévue à l'article 
26 du règlement intérieur. 
 
Par délibération n° 2020/07/3 du 28/07/2020, le Conseil Municipal a désigné les membres des 
commissions municipales par un vote au scrutin secret en respectant le principe de la 
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de 
l'assemblée communale (article L. 2121-22, al.3 du CGCT). 
La composition de la Commission Travaux -Vie des Quartiers a été fixée à 7 membres (le Maire 
n'étant pas compris). 
 
Suite à la démission de Monsieur Bertrand Zeiner, il y a lieu de le remplacer. 
 
M. Itucci propose de remplacer M. Zeiner par M. Wallendorff. 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 désigne comme remplaçant de Monsieur Bertrand Zeiner, démissionnaire,  

Monsieur Claude Wallendorff, au sein de la Commission Travaux-Vie des Quartiers, 
 
 fixe la liste de la Commission Travaux-Vie des Quartiers de la façon suivante : 

 
Titulaires Suppléants 

 Antoine PÉTROTTI 
 Dominique HAMAIDE 
 Alain PRESCLER 
 Messaoud ALOUI 
 Claude WALLENDORFF 
 Antoine DI CARLO 
 Éric SAUVÈTRE 

 Angélique WAUTOT 
 
 
 
 
 Paul-Edouard LETISSIER 
 Éric VISCARDY 

 

 
 
2021/12/80 - Société Publique Locale SPL-XDEMAT : examen du rapport de gestion du 
Conseil d’administration pour l'année 2020. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles  
L. 1524-5  et L. 1531-1, 
 
Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat, 
 
Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à  l'unanimité : 
 
 décide d’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, présenté à 

l'Assemblée Générale Ordinaire du 7 juin 2021, 
 
 donne acte au Maire de cette communication. 
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2021/12/81 - Création d'un groupe de travail "redynamisation du centre-ville". 
 
Le Maire expose que sous la mandature précédente, un Groupe de Travail (G.T.) 
"redynamisation du centre-ville" avait été créé par délibération n° 2018/01/9 du 18 janvier 2018. 
 
Il était composé outre le Maire et le Président de l'Association des commerçants, (ACAG) de 6 
élus, quatre de la majorité, et un pour chaque opposition et de 6 commerçants du Centre-Ville. 
Des décisions importantes ont été prises par la Ville suite aux propositions formulées par ce 
groupe de travail :  
 

- La création, début 2019, d'un groupe dédié à l'animation de la place Carnot, suivie, 
chaque mois, d'une animation en centre-ville. 
 

- Le retour du Marché de Noël place Carnot, avec de nouveaux chalets. 
 

- La pose de panneaux lumineux polychromes sur les quais pour indiquer la place Carnot. 
 

- La pose d'un panneau lumineux polychrome à la sortie de la zone commerciale, route 
de Beauraing. 
 

- Les dispositifs Boutique Ephémère et Tremplin ont été mis en œuvre à Givet. 
 

- La pose de parapluies multicolores, rue Saint Hilaire. 
 

- L’acquisition par la Ville de  l'ancienne pâtisserie le Croquembouche, 
 

- La signalétique basse de certaines activités a été installée, 
 

- L'ACAG a été installée dans son nouveau local 9-11 rue Gambetta. 
 
Au cours de la Commission Action Economique (CAE) du mercredi 29 septembre, le sujet a 
été à nouveau évoqué. Ainsi, à l’unanimité, la CAE propose de remettre en activité ce groupe 
de travail, et de reconduire sa composition à savoir : 6 élus, outre le Maire, 4 de la majorité et 
un pour chaque opposition, et 6 commerçants désignés par l’ACAG, outre son Président.  
 
M. Itucci propose pour la liste Servir Givet, Génération 2020, les élus  
suivants : Messieurs Dominique Hamaide, Antoine Pétrotti, Claude Wallendorff 
et Raphaël Spyt. 
 
M. Viscardy propose de représenter la liste Givet avec Vous et Mme Fabre la 
liste Givet Ensemble. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 reconduit le groupe de travail, composé de 6 élus, outre le Maire et de 6 commerçants 

du Centre-Ville, outre le Président de l'Association, adhérents ou non à la dite 
Association.  
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 désigne comme représentants du groupe de travail "redynamisation du centre-ville", 
outre le Maire : 

 
o Monsieur Dominique Hamaide, pour la liste Servir Givet Génération 2020, 
o Monsieur Antoine Pétrotti, pour la liste Servir Givet Génération 2020, 
o Monsieur Claude Wallendorff, pour la liste Servir Givet Génération 2020, 
o Monsieur Raphaël Spyt, pour la liste Servir Givet Génération 2020, 
o Monsieur Eric Viscardy pour la liste Givet Avec Vous, 
o Madame Isabelle Fabre pour la liste Givet Ensemble, 

 
M. Viscardy demande si les noms des commerçants désignés par l'ACAG sont 
déjà connus. 
 
M. Hamaide répond par la négative. L'AGAG sera sollicité en début de semaine 
pour désigner leurs représentants. La Municipalité souhaitait attendre la réunion 
du Conseil Municipal pour pouvoir communiquer le nom des élus désignés. 

 
2021/12/82 - Demande de rétrocession à titre onéreux d'une case vide au columbarium Saint-
Roch et achat d'une concession dans le même cimetière. 
 
Le Maire expose qu'en août 2020, une personne a acquis, suite au décès de son époux, une case 
pouvant contenir une urne, n° 21 G, pour une durée de 30 ans au columbarium du cimetière 
Saint-Roch. 
La case a été achetée en 2020 pour 30 ans au prix de 490,05 €. 
 
En mai 2021, cette personne est décédée. Elle ne souhaitait pas être incinérée. Sa fille a donc 
demandé l'attribution d'une concession dans le même cimetière pour une durée de 30 ans. Elle 
a fait exhumer l'urne de son père pour la déposer dans la concession où repose sa mère. La case 
de columbarium est désormais vide et la fille de cette personne souhaite abandonner la 
concession de cette case. Elle demande que, de la somme acquittée par sa mère en août 2020 
(490,05 €), soit défalqué le coût de l'achat de la concession en terre (239,47 € pour 30 ans) et 
que la différence lui soit restituée.  
 
La case a été utilisée 10 mois. La durée d'un an est retenue pour le calcul, ce qui correspond à 
16,34 €. La somme correspondant aux années restantes est donc de 473,71 €. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 accepte de restituer à la famille concernée la somme de 234,24 € correspondant à la 

différence entre la redevance pour une concession en terre et celle pour une concession 
au Colombarium,  après déduction d'une année d'usage.  

 
 
2021/12/83 - Adhésion au programme Petites Villes de Demain (PVD) (annexe) 
 
Le Programme "Petites Villes de Demain" vise à donner aux élus des communes de moins de 
20 000 habitants qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, 
et à leur intercommunalité, les moyens de concrétiser leurs projets de revitalisation pour 
redevenir des villes dynamiques, où il fait bon vivre, et respectueuses de l'environnement. 
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Ce programme constitue un outil de la relance au service des territoires. Il ambitionne de 
répondre à l'émergence des nouvelles problématiques sociales et économiques, et de participer 
à l'atteinte des objectifs de transition écologique, démographique, numérique et de 
développement. Le programme doit ainsi permettre d'accélérer la transformation des petites 
villes pour répondre aux enjeux actuels et futurs, et en faire des territoires démonstrateurs des 
solutions inventées au niveau local contribuant aux objectifs de développement durable. 
 
Considérant, qu'à l'échelle du territoire communautaire, quatre communes ont été désignées, 
par l'Etat, fin 2020, lauréates de ce dispositif, à savoir Fumay, Givet, Revin et Vireux-Molhain, 
 
Considérant que, dans ce cadre, l'Etat propose, à la Communauté de Communes et aux quatre 
communes lauréates, la signature d'une convention d'adhésion avec lui, le Conseil Régional 
Grand Est et le Conseil Départemental des Ardennes, 
 
Considérant que, par délibération n°2020/01/2, du 16 janvier 2020, le Conseil Municipal de 
Givet a approuvé une Convention d'opération de Revitalisation du Territoire (ORT), à signer 
entre l'Etat, la Communauté de Communes Ardenne Rives de Meuse, la commune de Givet, 
ville principale, et les communes de Fumay, Revin, Vireux-Molhain  et Vireux-Wallerand,  
 
Considérant que la convention Petites Villes de Demain renvoie clairement à la convention 
ORT, citée à plusieurs reprises dans ses articles,  
 
Considérant que cette convention PVD permettra, à la Communauté de Communes, de solliciter 
un co-financement pour le recrutement d'un chef de projet qui assurera le pilotage opérationnel 
du projet de revitalisation pour le compte des exécutifs locaux, 
 
Considérant que l'article 4 de la version 3 annexée au rapport de la convention, reçue le  
7 décembre 2021, dispose que le Comité de projet du PVD sera le même que le Comité de 
Pilotage de l'ORT, et qu'il sera présidé par le Président d'Ardenne Rives de Meuse et le Maire 
de Givet, 
 
Vu les propositions de complétude de l'article 6 concernant Givet présentées par le Maire,  
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 décide de modifier les termes de la version du 7 décembre 2021 de la convention 

d'adhésion au programme national Petites Villes de Demain, reçue le 7 décembre 2021, 
présentée par l'État, via la Communauté de Communes Ardenne Rives de Meuse, 
comme proposé par le Maire, 

 
 donne délégation au Maire pour finaliser avec la Communauté et signer cette 

convention. 
 
M. Wallendorff souhaite savoir si toutes les remarques portées en bleues dans le projet de 
convention seront bien intégrées. 
 
M. Itucci le confirme. 
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2021/12/84 - Dépénalisation du stationnement payant en centre-ville : Présentation du 
rapport annuel des Recours Administratifs Préalables Obligatoires - année 2021. 
 
Le Maire rappelle que lors du Conseil Municipal du 18 janvier 2018, il a été décidé par 
délibération n° 2018/01/9 de fixer les conditions de dépénalisation du stationnement en centre-
ville.  
 
La mise en application de cette nouvelle procédure est intervenue en juillet 2018.  
 
Les automobilistes peuvent contester l'avis de paiement du Forfait Post-Stationnement  en 
introduisant un Recours Administratif Préalable Obligatoire (RAPO).  
 
L'examen du RAPO est effectué par le Maire dont dépend l'agent qui a établi l'avis de paiement.  
 
Conformément à l'article R2333.120.15 du décret n° 2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la 
redevance de stationnement des véhicules sur voirie prévue à l’article L. 2333-87 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  un rapport d'exploitation annuel des RAPO est à 
présenter chaque année au Conseil Municipal qui institue la redevance.  Par délibération  
n° 2020/12/42 du 17 décembre 2020, le Conseil Municipal a pris acte de la présentation du 
tableau de l'année 2020. 
 
Ce rapport contenant un tableau détaillé du suivi statistique des contestations qui précise les 
motifs de recours et les suites données, a été présenté aux membres du Conseil Municipal. Il 
s'établit à deux RAPO.  
 
Par délibération n° 2020/12/42 du 17 décembre 2020, le Conseil Municipal a pris acte de la 
présentation du tableau de l'année 2020. 
 
M. Itucci précise qu'il y a une petite coquille dans le titre puisqu'il s'agit de l'année 2021 et 
non 2020. Il informe le Conseil Municipal que la police municipale a relevé 144 défauts de 
ticket sur la zone de stationnements payants. Il précise avoir accepté un RAPO s'agissant 
d'une personne handicapée qui avait mal positionné sa carte d'invalidité sur son pare-brise 
ou tableau de bord.  
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 prend acte de cette présentation. 

 
 
C - ÉCONOMIE 
 
2021/12/85 - Cession de parcelles AY 108, 109, 111 et 112, rue de la Terre aux Pavés. 
 
Le Maire expose que, par délibération n° 2021/06/40 du 3 juin 2021, le Conseil Municipal a 
décidé, à l'unanimité, de vendre à Mme Bayet et M. De Munck les parcelles communales AY 
111 et 112, rue de la Terre au Pavé au prix de 13 140,75 €, sans TVA. Ceux-ci vont y construire 
un bâtiment dédié à recevoir les activités de leur maison d'éditions Orso, installée 
provisoirement dans un local communal 12, rue Gambetta. 
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Il est nécessaire de revenir sur cette délibération, car la Municipalité connaît aujourd'hui le nom 
de l'acquéreur. Ce sera la SCI Digilive. 
 
A cette date, la Ville s'était réservée les parcelles AY 108 et 109, afin d'y construire le futur 
salon funéraire municipal très attendu par la population de Givet. L'accès à ces deux parcelles 
était prévu, soit par la parcelle AY 110, soit par les parcelles AY 20 et 21, toutes deux propriétés 
de la Communauté de Communes Ardenne Rives de Meuse, qui avait accepté de les vendre à 
la Ville. 
 
Depuis, d'autres localisations du salon funéraire, mieux adaptées, sont apparues possibles et 
sont en cours d'étude.  
 
Par conséquent, le projet sur les parcelles AY 108 et 109 est abandonné, car moins pertinent. 
 
La Ville resterait ainsi propriétaire d'un délaissé à entretenir, qui ne serait accessible, après la 
vente des parcelles AY 111 et 112 à Mme Bayet et M. De Munck, que par leurs parcelles, ou 
en achetant d'autres parcelles à la Communauté.  
 
En plus, lors des pluies torrentielles du 15 juillet 2021, le fond de ces parcelles a été inondé par 
le fossé mitoyen. 
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La Municipalité a échangé avec Mme Bayet et M. De Munck sur l'avenir de ces deux parcelles 
restantes. Ces derniers sont disposés à les acheter au prix de 3 € HT le m², soit 3 927 € HT, pour 
1 309 m². 
 
L'avis du Service du Domaine sur ces deux parcelles a été sollicité.  
 
Le Service du Domaine a rendu son avis le 8 décembre 2021, mais pour les 4 parcelles. Le prix 
de cession de l'ensemble des 4 parcelles est revu à 17 420,00 € HT, avec une marge 
d'appréciation de 15 %. 
 
Par comparaison, en additionnant les deux prix que Mme Bayet et M. De Munck ont acceptés, 
on obtient 17 067,75 €. Le prix est très largement dans la fourchette de marge donnée par le 
Domaine. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 annule la délibération 2021/06/40 du 3 juin 2021, 
 
 décide de  vendre à la SCI Digilive les parcelles AY 108, 109, 111 et 112, au prix de 

17 067,75 € HT, frais d'acte en sus, 
 

 autorise le Maire à signer tout acte à intervenir pour exécution de la présente. 
 
 
D - PERSONNEL 
 
2021/12/86 - Création de 10 emplois non permanents d'Adjoint d'Animation à temps complet 
pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
 
Considérant qu’en prévision des saisons hivernale et printanière à venir, il pourrait être 
nécessaire de renforcer les Accueils Collectifs de Mineurs du 1er janvier 2022 au 30 juin 2022,  
 
Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel pour 
faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité en application de l’article 
3-2° de la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 décide de créer 10 emplois non permanents d'Adjoint d’Animation, à temps complet, 

pour la période du 1er janvier 2022 au 30 juin 2022, 
 
 autorise Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels, en fonction des besoins 

constatés, pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité pour 
une période de 6 mois en application de l’article 3-2° de la Loi 84-53 précitée, 

 
 dégage les crédits correspondants. 
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2021/12/87 - Création de 2 emplois non permanents d'Adjoint Administratif Territorial à 
temps complet pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
 
Le Maire expose, que pour les besoins des Services Administratifs et pour faire face à un 
accroissement saisonnier d’activité, il est nécessaire de créer 2 emplois non permanents 
d'Adjoint Administratif Territorial et, de recruter des Agents non titulaires. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 décide de créer 2 emplois non permanents d'Adjoint Administratif Territorial, à temps 

complet, pour la période du 1er février 2022 au 31 juillet 2022, 
 
 autorise le Maire à recruter des agents contractuels, en fonction des besoins constatés, 

pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité pour une 
période de 6 mois en application de l’article 3-2° de la Loi 84-53 précitée, 

 
 dégage les crédits correspondants. 

 
 
2021/12/88 - Création de 2 emplois non permanents d'Adjoint Technique Territorial à temps 
complet pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
 
Le Maire expose, que pour les besoins des Services Techniques et pour faire face à un 
accroissement saisonnier d’activité, il est nécessaire de créer 2 emplois non permanents 
d'Adjoint Technique Territorial et, de recruter des Agents non titulaires. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 décide de créer 2 emplois non permanents d'Adjoint Technique Territorial, à temps 

complet, pour la période du 1er février 2022 au 31 juillet 2022, 
 
 autorise le Maire à recruter des agents contractuels, en fonction des besoins constatés, 

pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité pour une 
période de 6 mois en application de l’article 3-2° de la Loi 84-53 précitée, 

 
 dégage les crédits correspondants. 

 
 
2021/12/89 - Mise en place du forfait "mobilités durables". 
 
Le Maire expose que le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 permet le  versement d'un « 
forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale. Ce forfait, initialement 
instauré dans le secteur privé, a pour objectif d'encourager les travailleurs à recourir davantage 
aux modes de transport durables que sont le vélo et l'auto-partage pour la réalisation des trajets 
domicile-travail. 
 
Le forfait « mobilités durables » consiste en un remboursement de tout ou partie des frais 
engagés par les agents publics pour leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur 
lieu de travail avec : 
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- leur vélo mécanique ou à assistance électrique, 
- ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage. 

 
Il est ouvert aux agents contractuels, stagiaires, titulaires. 
 
Mais il ne peut être attribué aux agents :  
 

 bénéficiant d’un logement de fonction sur leur lieu de travail, 
 bénéficiant d’un véhicule de fonction, 
 bénéficiant d’un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail, 
 transportés gratuitement par leur employeur. 

 
Le nombre minimal d’utilisation du moyen de transport est de 100 jours par an. 
 
Le forfait « mobilités durables » n’est pas cumulable avec le versement mensuel de 
remboursement des frais de transports publics ou d’abonnement à un service public de location 
de vélos.  
 
L’agent dépose une déclaration sur l’honneur précisant le moyen de transport utilisé au plus 
tard le 31 décembre de l’année au titre duquel le forfait est versé. 
 
Le montant annuel est de 200 €. 
 
Il est versé l’année suivant celle du dépôt de l’attestation sur l’honneur de l’agent. 
 
Le nombre minimal de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent. 
 
Le nombre de jours minimum et le montant du forfait peuvent être modulés selon la durée de 
présence de l’agent dans l’année au titre de laquelle le forfait est versé pour les cas suivants : 
 

- recrutement dans l’année, 
- radiation des cadres au cours de l’année, 
- placement dans une position autre que celle d’activité pendant une partie de l’année. 

 
En cas d’employeurs multiples, la prise en charge du forfait par chacun des employeurs est 
calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun d’eux. 
 
Le Maire peut contrôler l’utilisation effective du vélo ou du covoiturage déclaré par l’agent. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide : 
 
 d'instaurer le "forfait mobilité durables", à compter du 1er janvier 2022, au bénéfice 

des agents publics de la Ville de Givet, dès lors qu'ils certifient sur l'honneur réaliser 
leurs trajets domicile-travail avec leur vélo personnel ou en covoiturage pendant un 
minimum de 100 jours par an, modulé selon la quotité de temps de travail et de la durée 
de présence dans l'année au titre de laquelle le forfait est versé, 

 
 d'inscrire au budget les crédits correspondants. 
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2021/12/90 - Adoption de l'enveloppe globale de la prime annuelle 2022. 
 
Le Maire expose que par délibération n° 2020/12/46, du 17 décembre 2020, le Conseil 
Municipal a reconduit l'enveloppe globale pour l'attribution de la prime dite de fin d'année 2021. 
 
Compte tenu de la décision prise par le Conseil Municipal le 27 novembre 2002, lors de 
l'adoption du régime indemnitaire, les primes et indemnités comme primes de fin d'année, y 
compris celles prélevées sur cette enveloppe globale reconduite chaque année, ne font plus 
l'objet d'un règlement systématique unique annuel. Après une période transitoire, elle a été après 
le 1er juillet 2005 et avant l'adoption du Rifseep, versée mensuellement.  
 
L'enveloppe évolue en fonction de la valeur du point d'indice qui est gelé depuis neuf ans. Il 
faut donc reconduire, l'enveloppe 2021 qui était de 25 737,56 €, au même montant, pour la 
période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après avis de la Commission des Finances, décide, 
à l'unanimité : 
 
 de reconduire l'enveloppe 2021 de 25 737,56 €, au même montant, au motif que la 

valeur du point d'indice n'a pas changé, pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2022. 

 
 

2021/12/91 - Participation financière à la garantie maintien de salaire : année 2022. 
 
Le Maire informe que, jusqu’en 2012, les agents municipaux bénéficiaient d’une garantie 
maintien de salaire, payée par la Ville, via le Comité des Œuvres Sociales du personnel de la 
Ville. 
 
Suite à la loi de modernisation de la Fonction Publique du 02/02/2007, et le décret d’application 
de 2010, cette prise en charge a été considérée par les services de l’Etat comme un avantage en 
nature. Il n’a plus été possible de passer par le Comité des Œuvres Sociales, la participation 
patronale sur cette garantie devant figurer sur le bulletin de salaire. 
 
Le Conseil Municipal a donc, lors de sa séance du 03 octobre 2012 : 
 

- choisi la procédure de labellisation qui a été mise en œuvre au 1er janvier 2013, et décidé 
de maintenir l’option des indemnités journalières, option qui avait été retenue avec le 
Comité des Œuvres Sociales. Le taux en vigueur en 2013 était de 0,83 % de l'assiette de 
cotisation composée du  traitement de base indiciaire de la Nouvelle Bonification 
Indiciaire et de l'Indemnité Spéciale de Fonction. 

 
- fixé à 0,038429 euros par point d’indice (majoré du % de l’ISF en ce qui concerne la 

Police Municipale) le coefficient de participation à la cotisation prévoyance, sachant 
que l’agent qui souhaitait plus d’options (invalidité et perte retraite) s’en acquittait alors 
lui-même.  

 
La proposition de fixer ce montant à 0,038429 par point d’indice avait pour objectif d’assurer 
à chacun ce même taux de participation financière puisque, dans le principe de la labellisation, 
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où la collectivité doit participer uniformément pour tous les agents, ce mode de calcul permettait 
de respecter cette contrainte.  
 
Le 18 décembre 2019, le Conseil Municipal a intégré dans les bases de cotisations du montant 
de la prévoyance, en plus du  traitement de base indiciaire, de la NBI, et de l’ISF, l'indemnité 
compensatrice de la hausse de la CSG, conformément aux nouvelles obligations. 
 
M. Itucci précise qu'un décret à paraître au cours du 1er trimestre 2022 va rendre obligatoire 
cette participation à la prévoyance des agents. La Municipalité a été précurseur puisqu'elle 
a anticipé cet avantage pour son personnel.  
 
De nouvelles règles viennent donc régir la prévoyance des agents. Le Conseil Municipal sera 
amené courant 2022 à délibérer de nouveau sur ce sujet pour en fixer les nouvelles modalités.  
 
M. Viscardy demande si c'est la loi, faut-il délibérer ?  
 
M. Itucci répond qu'il faut le faire pour pouvoir reconduire la participation de la Ville à la 
prévoyance des agents.  
 
M. Wallendorff suggère d'ajouter dans le titre l'année de référence 2022. M. Itucci en tiendra 
compte.  
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
 propose de reconduire au 1er janvier 2022 la participation de la commune au maintien 

garantie de salaire des agents en fixant à 0,08387 par point d'indice, le coefficient de 
participation à la cotisation prévoyance sachant que l'agent qui souhaiterait plus d'option 
s'en acquitterait lui-même. Celui-ci est calculé en référence au taux de l'option 1 de la 
Mutuelle Nationale Territoriale (indemnités journalières maladie ordinaire, longue 
maladie, longue durée) fixé à 1,79 %.  

 
 
E – INFORMATIONS 

 
- Point d'avancement sur la vente des parcelles du lotissement Bon Secours 

 
A ce jour, les échanges relatifs au lotissement Bon Secours se résument ainsi : 
 

 4 parcelles sont vendues 
 3 promesses de vente sont signées  
 1 promesse de vente sera signée avant le 31 décembre 
 1 promesse de vente signée début janvier 2022. 
 8 contacts 

 
M. Itucci indique que lors de la Commission des Finances, M. Sauvètre a demandé à disposer 
du prix des terrains. Il lui sera remis un plan où figure le prix de chaque parcelle.  
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- Installation  d'antennes 3G/4G/5G par Free Mobile 
 
Dans le cadre du déploiement de son réseau, Free Mobile projette d'installer 6 antennes 
3G/4G/5G sur le toit de la gare, intégrées dans 3 fausses cheminées en résine, avec l'accord de 
la SNCF. 
 
Le Dossier d'Information Mairie (DIM) établi pour le compte de Free par TDF est consultable 
en Mairie auprès de la Direction Générale des Services. 
 
Mme Fabre demande où en est le déploiement de la fibre sur le territoire de la Commune.  
M. Itucci répond qu'il a justement été, à titre personnel, contacté dans l'après-midi par son 
fournisseur afin de convenir d'une date de rendez-vous.  
 
Mme Pécheux a également été contactée par divers fournisseurs ce qui confirme que le 
déploiement est bientôt finalisé.  
M. Sauvètre souhaite savoir si la Commune a été consultée sur ce projet.  
 
M. Itucci répond que non. Un simple dossier d'information a été communiqué en Mairie 
pour nous informer mais nullement pour nous associer. Les accords ont été passés avec la 
SNCF.  
 
M. Sauvètre pense que cette nouvelle ne va pas réjouir les riverains.  
 
M. Itucci ajoute pas plus que l'association Robin des Toits.  
 
 

- Vœux : à annuler 
 
M. Itucci informe le Conseil Municipal qu'il n'y aura pas de cérémonie des vœux en janvier 
2022 en raison de la situation sanitaire. Il souhaite cependant apporter une précision au sujet de 
l'article de presse évoquant les cérémonies des vœux sur le territoire communautaire. 
 
Contrairement ce qui a été relayé par la presse de ce jour, le Maire a du mal à comprendre le 
Chef de Cabinet de M. Dekens qui n'a pu le joindre. Le Maire a 2 téléphones et le standard de 
la Mairie où on peut le joindre. Il précise qu'il a de bonnes relations avec M. Dekens qui a son 
numéro de portable également.  
 
 
F - QUESTIONS POSÉES À L'AVANCE PAR ÉCRIT 
 

- Questions posées à l'avance par écrit par la liste "Givet Ensemble" : 
 
Question : 
 
1. "D’après nos informations, la convention de partenariat entre le CCAS de Givet et la 

section de Givet du Secours Populaire Français pour la gestion de l’ancien LIDL devenu un 
Libre-Service Alimentaire, situé rue des Trois Fourchettes, arrive à échéance le 31 décembre 
2021. À ce jour, cette convention n’est pas reconduite, faute d’accord entre les deux parties. 
Nous rappelons que le 15 mai 2020, LIDL avait cédé ce local à la Mairie pour un euro 
symbolique, à condition que sa gestion en revienne à la section de Givet du Secours Populaire 
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Français. En cas de non reconduction, des centaines de bénéficiaires seraient alors privés 
d’une aide humaine et matérielle précieuse dans leur quotidien précaire."  

 
 

Réponse :  
 
La convention de gestion Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)/Secours Populaire 
Français (SPF) du Libre Service Alimentaire (LSA) de Givet arrive effectivement à échéance 
le 31 décembre 2021. 
 
Pour rappel, cette convention ne concerne pas, contrairement à ce que vous écrivez, par manque 
d'information, la "gestion de l'ancien Lidl". Elle ne concerne que le LSA. En effet, celui-ci 
n'occupe qu'une partie du bâtiment. L'autre partie a été affectée, avec l'accord de la Ville, à la 
Boutique Solidaire du SPF. 

 
Encore pour rappel, si Lidl a cédé ce local et son matériel, notamment les chambres froides, à 
la Mairie pour 1 €, ce n'est qu'à la suite de nombreuses discussions fructueuses entre Lidl et la 
Ville, ayant pour origine l'accord donné par la Ville à Lidl pour la cession de terrains 
municipaux route de Beauraing, afin d'y construire un nouveau magasin, plus grand et plus 
moderne. 

 
Il est précisé dans l'acte de vente, signé le 15 mai 2020 : "Cette cession pourra se faire à l'euro, 
à condition que la Ville mette ensuite le bâtiment à disposition du SPF, section de Givet, pour 
y installer ses activités caritatives". 

 
Cette condition est donc remplie, grâce à l'installation de la Boutique Solidaire du SPF dans le 
bâtiment. 

 
Vous pouvez noter que les termes de ce paragraphe ne sont pas ceux que vous citez. Je reprends 
vos termes : "A condition que sa gestion en revienne à la section de Givet du SPF".  

 
A la suite de cet acte, la Ville a prêté le bâtiment au SPF "Pour lui permettre de réaliser son 
objet social, à savoir pratiquer la solidarité", à effet au 22 juin 2020, dans le cadre d'un prêt à 
usage (commodat). 

 
Dans ce cadre, s'agissant de la gestion du LSA de Givet, une convention a été passée entre le 
SPF et le CCAS, qui définit les modalités de cogestion du LSA de Givet par le CCAS et le 
SPF, comme "condition à la signature d'un bail à usage par la Ville".  

 
Il est donc clair que le LSA de Givet ne peut qu'être cogéré. Il s'agit là d'une volonté clairement 
exprimée par la Ville et son CCAS, pour apporter aux personnes les plus démunies de Givet 
un soutien alimentaire précieux, en additionnant les ressources du SPF et du CCAS, tout en 
évitant les doublons. Il est bon d'écrire, pour que cela soit transparent, que la Ville et son 
CCAS vont consacrer environ 45 000 € au fonctionnement du LSA en 2021. 

 
Tout cela devait être rappelé avant de répondre à vos deux questions. 
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a. "Quelles sont les raisons qui empêchent la reconduction de cette convention               
bipartite ?"  

 
Cette convention a été conclue, en 2020, pour une durée d'un an renouvelable, seulement, afin 
de pouvoir l'adapter selon le retour d'expérience du fonctionnement du LSA. Il y a déjà eu un 
premier renouvellement pour 2021. 

 
Le second renouvellement est encore en discussion, pour adapter son contenu à la réalité 
concrète de la vie du LSA. Mais, je peux vous rassurer : elle sera renouvelée. 

 
 

b. "Que deviendrait le Libre-Service Alimentaire en cas de non reconduction de ladite 
convention ?" 

 
Cette question ne se pose pas, puisque la cogestion est la condition sine qua non, de la 
signature du bail à usage. 
 
 

Question : 
 

2. "Concernant les commissions auxquelles nous ne pouvons pas toujours participer du fait 
des horaires inadéquats avec nos activités professionnelles : Serait-il possible de 
transmettre un compte-rendu aux conseillers absents, afin que nous puissions tous avoir le 
même niveau d’informations ?" 

 
 

Réponse : 
 

Je m'engage à rappeler à l'ensemble des Vice-Présidents de Commissions d'envoyer le compte-
rendu des réunions à l'ensemble des membres, présents ou pas. 
 
 
Question : 

 
3. "Plusieurs locaux commerciaux ont été achetés (ou vont l’être) par la Ville, (Local de Mme 

DUPONT, local boulangerie HAMLIL, local de l’ancienne pharmacie de  
Mme DECLEF ...) : Existe-t-il des demandes de porteurs de projets sur ces locaux 
commerciaux ? Pouvez-vous nous expliquer l’intérêt d’acheter de nouveaux bâtiments ? 
Comment sont–ils financés ? Pourriez-vous nous communiquer la liste des locaux 
commerciaux appartenant à la Ville ?"  

 
 
Réponse : 
 
Nous sommes sollicités par des porteurs de projet que nous rencontrons pour leur permettre 
d'exposer leur activité et voir si nous pouvons les aider. 

 
Pour les locaux commerciaux que vous citez, nous avons des contacts sérieux. 
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L'intérêt d'acheter ces bâtiments est de participer à la redynamisation du centre-ville et à rendre 
attractifs des pas-de-porte et des logements réhabilités. Nous poursuivons ainsi un double 
objectif : relancer et diversifier le commerce de centre-ville et y apporter une population 
nouvelle.  
 
Le financement de ces opérations est assuré par la Commune  et par les aides communautaires. 
En ce qui concerne les locaux commerciaux, nous vous renvoyons sur le compte-rendu de la 
séance du Conseil Municipal du 28/07/2020 où l'ensemble des bâtiments municipaux est listé. 
Il y a lieu depuis d'y ajouter les pas-de-porte situés 6, rue Gambetta et 4, place Carnot. Enfin 
les maisons d'habitations sises 11 et 12, quai des Remparts, seront réhabilités avec au rez-de-
chaussée un pas-de-porte commercial. 

 
 

Question : 
 

4. "Plus qu’une question, il s’agit là d’un constat : Pas de Conseil Municipal depuis le  
28 juillet, soit 141 jours. Cela nous paraît incompréhensible et anormal pour un 
fonctionnement « normal » d’une ville de près de 6700 habitants. Cela conforte notre 
sentiment de « mise à l’écart ». Ce manque de considération à notre égard et de la liste 
Givet avec Vous, nuit à la fluidité des informations et nous empêche de participer et de 
travailler sur les dossiers de la Ville. Nous vous demandons donc une plus grande régularité 
dans la tenue des Conseils Municipaux." 

 
 

Réponse : 
 
Nous vous précisons que cette séance du Conseil Municipal est la 8ème de l'année. Suivant le 
règlement intérieur de l'assemblée, l'obligation règlementaire reprise au chapitre premier, 
article 1 (périodicité des séances) indique que "le Conseil Municipal se réunit au moins une 
fois par trimestre.", soit 4 séances au moins à l'année. Nous sommes donc largement en accord 
avec notre règlement, dans le respect d'une séance au moins par trimestre. 

 
Je dois vous rassurer, ce n'est nullement une volonté de vous tenir écartés de la vie municipale. 
D'ailleurs, vous avez pu participer aux différentes réunions de Commissions, et visiter des 
établissements scolaires. 

 
Je continuerai à réunir le Conseil Municipal autant que nécessaire, en fonction des points à 
traiter. 
 
 
Débat :  
 
M. Letissier considère que certaines de ces réunions comptabilisées par la Mairie ont duré 
très peu de temps, l'une d'entre elle a duré 10 minutes. Il comprend que le Conseil 
Municipal n'a pas à être réuni pour rien mais il juge anormal d'attendre 5 mois avant une 
nouvelle réunion. 
 
M. Itucci confirme respecter la fréquence des réunions par trimestre : le 28 juillet, nous 
étions dans le troisième trimestre, aujourd'hui dans le 4ème.  
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M. Letissier répond que la question ne porte pas sur le respect du règlement mais il s'agit 
de constater un manque de régularité des Conseils Municipaux. 7 les 7 premiers mois de 
l'année puis le 8ème, 5 mois plus tard. C'est un manque évident de régularité. Mme Fabre 
confirme ce point de vue.  

 
M. Itucci indique que la régularité est aussi en rapport avec les questions qui sont à traiter. 
Est-il utile de déplacer le Conseil pour traiter deux ou trois questions qui ne présentent pas 
de caractère d'urgence ? Certaines questions, même isolées, nécessitent la tenue d'un 
Conseil en raison de délais à respecter pour se prononcer. Sur les 5 derniers mois, aucune 
question de cet ordre n'a été à traiter.  
 
M. Itucci verra l'an prochain à convoquer même s'il n'y a qu'une à deux questions.  
 
M. Letissier lui répond qu'il est dans l'exagération. Il n'est certes pas nécessaire de se réunir 
pour traiter une ou deux questions mais il est dommageable pour la 4ème commune du 
département de ne pas se réunir plus fréquemment. Dans des villes similaires, les Conseils 
Municipaux se réunissent plus régulièrement.  
 
M. Itucci en convient et ajoute que c'est la première fois depuis qu'il est élu en mars 2001 
qu'il y a un tel écart entre 2 réunions du Conseil Municipal. Il indique qu'il essaiera l'année 
prochaine de réunir le Conseil Municipal de façon plus régulière.  
 
Mme Fabre revient sur les réunions de Commission à des horaires peu compatibles avec 
les horaires professionnels. Il n'est pas toujours possible de s'y rendre d'où l'intérêt  de 
disposer de tous les comptes-rendus. En ce qui concerne le Conseil Municipal, seules les 
réunions rendent possibles les échanges questions/réponses. 
 
M. Itucci répond qu'il est parfois difficile d'adapter des horaires pour une seule personne ; 
chacun a ses obligations mais il confirme qu'il s'est engagé à faire transmettre par les Vices-
Présidents de commissions les comptes-rendus des réunions à tous les membres, y compris 
ceux qui étaient absents.  
 
Mme Pécheux indique qu'en ce qui concerne le petit incident signalé par M. Viscardy, elle 
invite chacun à la contacter en cas de constat d'un petit dysfonctionnement, car elle juge 
plus efficace de communiquer en direct et à l'instant "t". Elle affirme être très accessible 
et demande aux conseillers de l'interpeler sans hésiter.  

 
M. Viscardy souligne qu'il avait demandé à intégrer le groupe communication ce qui leur 
avait été accordé par le Maire. Or, il n'a jamais été contacté. 
 
Mme Pécheux répond qu'elle est tout à fait d'accord pour l'intégrer dans la communication.  
 
M. Viscardy indique que les conseillers, quels qu'ils soient, sont là pour travailler, 
nullement pour se fracasser.  
 
M. Itucci estime effectivement que les relations entre les différents groupes sont cordiales. 
 
M. Viscardy le conçoit et donne pour exemple le bon travail d'échange lors des commissions 
économie.  
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Mme Fabre partage ce point de vue.  
 
Mme Pécheux estime que, dans la commission scolaire, la communication est également 
très bonne.  
 
En conclusion, M. Itucci indique qu'il aurait souhaité pouvoir organiser pour ce dernier 
Conseil de l'année un verre de l'amitié mais malheureusement, compte-tenu du contexte 
sanitaire, cela n'est pas possible.  
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